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INTRODUCTION  METHODOLOGIQUE 
 
En préambule : Dans un premier temps, les études ont fait l’objet d’une convention d’étude passée entre le bureau d’étude Neill Ingénieries Services 
et la commune en date du 21 mars 2002. Dans un second temps, le bureau d’études C.D.H.A.T.1 par sa filiale « PLANIS », a repris les études avec 
la commune. Aussi, certaines pièces de ce dossier ont été réalisées avec le bureau d’études Neill, d’autres ont été totalement refondues avec le 
bureau d’études Planis. 
 
 
La révision du Plan d’Occupation des Sols de la commune de Donville-les-Bains et sa transformation en Plan Local d’Urbanisme, prescrite par 
délibération du conseil municipal en date du 16 novembre 2000 a pour objet l’élaboration d’un projet urbain global sur l’ensemble de la commune en 
fixant des orientations à moyen et long terme, véritables prospectives d’aménagement. 
 
L’objet est de permettre la réalisation de grands projets communaux en rapport avec les grandes orientations de la loi SRU modifiée par la loi UH, et 
notamment, les principes de mixité urbaine et sociale ainsi que la gestion économe de l’espace. 
 
Il s’agit d’établir un cadre juridique qui permette d’instruire les demandes d’autorisation d’urbanisme. Celles-ci devant être compatibles avec les 
orientations d’aménagement de la commune et conformes aux règles d’urbanisme qui mettent en œuvre ces orientations. 
Véritable projet de territoire, le Plan Local d’Urbanisme définit la vocation de chacun des « quartiers » de la commune et de chacun des espaces non 
urbanisés, dans une cohérence d’ensemble qui allie protection et développement dans un souci de respect du principe de développement durable. 
 
La durabilité du document est d’autant mieux affirmée que l’ensemble des composantes environnementales, économiques et sociales sont prises en 
compte. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
1- Centre de Développement de l’Habitat et de l’Aménagement des Territoires 
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Ainsi, les grandes étapes du P.L.U. sont : 
 

1 L’établissement d’un diagnostic prospectif au regard des éléments urbains, sociaux, économiques, mis en rapport avec les objectifs 
généraux de la commune définis dans le cadre de son parti d’aménagement. 
 
2 La définition d’un projet d’aménagement et de développement durable (PADD) qui détermine les orientations générales d’urbanisme et 
d’aménagement de la commune, en rapport avec les enjeux qui ressortent de l’analyse diagnostic. 
 
3 La détermination des orientations d’aménagement spécifique, soit par quartier, soit par projet structurant pour la commune ; plans masses 
simplifiés sur les zones à urbaniser les plus significatives ou zones de restructuration. 
 
4 L’élaboration du règlement graphique et écrit qui doit être en cohérence avec les éléments déterminés dans le PADD et les objectifs de la 
commune à moyen et long terme (échéance 8-10 ans). 

 
 
La nécessité d’élaborer un Plan Local d’Urbanisme s ’est imposée pour : 
 

- protéger le cadre de vie et l’identité de la commune, 
 

- se doter d’un outil de réglementation précis opposable aux tiers désireux de venir s’installer dans la commune, 
 

- affirmer clairement les choix en matière de protection de l’environnement, développement de l’économie touristique et accroissement 
maîtrisé des nouveaux secteurs d’habitat, 
 

- répondre efficacement à la pression foncière qui s’exerce sur la commune, 
 

- encadrer l’évolution inévitable du cadre communal par un règlement adapté à chaque zone du plan, 
 
Au sein du rapport de présentation seront présenté : 
 

1. Le diagnostic territorial de la commune 
2. Le diagnostic environnemental de la commune 
3. les justifications des dispositions réglementaires 
4. Les incidences du PLU sur l’urbanisation et l’environnement 



PLAN LOCAL D’URBANISME 
DONVILLE LES BAINS 

3 

 

 

 
 
 
 

 

1 – DIAGNOSTIC TERRITORIAL  
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A – Situation  

1) Administrative  
 
La communauté de communes du pays granvillais a été créée par arrêté préfectoral du 31 décembre 1996 avec effet au 1 janvier 1997.  
 

 

 
 
Elle regroupe 8 communes : 

- Granville 
- Donville-les-bains, 
- Saint-Pair sur mer 
- Jullouville 
- Yquelon 
- Saint-Planchers 
- Saint-Aubin des Préaux 
- Anctoville sur Bosq 

 
Ces trois dernières communes sont entrées dans la communauté par arrêté préfectoral 
du 26 décembre 2001 avec effet au 1 janvier 2002. 
Les habitants de la communauté de communes sont au nombre de 25388 au 
recensement de 1999, sans compter les résidents secondaires qui amèneraient le total 
des habitants à plus de 30000. 
 
Le président de la communauté de communes est actuellement le Maire de Granville. 

 
 

Communauté de 
Communes du 
Pays Granvillais 
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Les compétences de la communauté de communes sont : 
 

- l’aménagement de l’espace 
- les actions de développement économique communautaire 
- la protection et mise en valeur de l’environnement 
- les problèmes d’incendie et de secours 
- le tourisme et communication 
- la politique de l’habitat. 

 
L’élaboration du Plan Local d’Urbanisme est de la compétence exclusive de la commune de Donville-les-bains. 
 
Ce PLU doit respecter les dispositions supra communales qui s’imposent à lui ; dans ce cadre, il doit également être en cohérence avec les politiques 
poursuivies dans le cadre de l’intercommunalité. 
Ainsi, le PLU n’a pas pour objet de déterminer une politique spécifique allant à l’encontre de celle menée par la communauté de communes. 
Le PLU ne dispose pas de compétences en tant que telle mais il est le rouage essentiel de la mise en œuvre de l’ensemble des politiques publiques 
au niveau local. 
 
L’échelle de compatibilité qui en découle fait que les compétences de la communauté de communes du Pays granvillais dont émane un certain 
nombre de volontés politiques concrètes, doit être pris en compte de manière forte au sein des dispositions du PLU. 
Les missions de la communauté de communes restent identiques, pleines et entières, mais elles doivent être mises en œuvre dans le contenu de 
chaque document d’urbanisme local élaboré au sein du périmètre de l’intercommunalité. 
 
Il faut signaler que Donville-les-Bains fait partie du Schéma de Cohérence Territorial du Pays de la Baie du Mont-Saint-Michel. Les dispositions du 
Plan Local d’Urbanisme devront être compatibles avec les dispositions contenues dans ce schéma (en vertu de l’article L.111-1 du Code de 
l’urbanisme). Or, les études relatives au S.C.O.T. n’étant pas commencées, le Comité syndical devra s’exprimer sur le projet de Donville-les-Bains en 
vertu de l’article L.123-9 du code de l’urbanisme. 
Par ailleurs, le syndicat du S.C.O.T. sera consulté pour accord en vertu de l’article L.122-2 du code de l’urbanisme (de manière à pouvoir déroger au 
principe de constructibilité limitée). 
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2) Géographique  
 
Donville-les-Bains est une commune littorale de la côte ouest du département de la Manche. Elle se situe au nord-est de la commune de Granville. 
Compte tenu de sa situation et de la proximité immédiate de ce pôle départemental, l’urbanisation s’est développée rapidement pour ne plus former 
qu’une seule unité urbaine constituant l’agglomération granvillaise.  
 
Les communes limitrophes de Donville-les-bains sont :  

- Yquelon au sud-est,  
- Longueville à l’est,  
- Granville au sud-ouest  
- Bréville-sur-mer au nord-est. 

 
Le territoire de la commune s’étend sur une superficie de 275 hectares.  
 
 

3) Desserte  
 
La commune est traversée par la route départementale n°971 Coutances / Granville. En revanche, le traf ic Avranches / Coutances ne traverse plus la 
commune puisqu’une déviation a été réalisée. Un projet de mise à 2x2 voies de cette départementale est à l’étude. 
Il est à noter que cet axe constitue un site générateur de convois exceptionnels. 
 
En outre, il existe une trame de petites routes qui viennent des communes voisines ; il s’agit d’un maillage routier important, liaisons d’intérêt local 
convergeant vers le centre de la ville, la plus importante d’entres-elles étant la RD 14 reliant la commune de Donville-les-Bains à celle de Longueville. 
Ce maillage de route permet donc de relier Donville-les-bains facilement sans qu’il soit nécessaire d’emprunter les routes à grande circulation.  
 
La nouvelle route départementale Donville/Yquelon est réalisée et permet une meilleure desserte de la commune en provenance des localités situées 
à l’est. Il s’agit de la R.D. n°135 E5. 
De plus, la zone d’activité de Donville sera mieux desservie par une voie plus sécurisée. 
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Les voiries communales d’arrière plage ont été façonnées à l’origine par l’exploitation d’une carrière qui détermine aujourd’hui des voies rectilignes 
épousant le contour de l’ancienne carrière. Il s’agit notamment de la rue du champ de course. Les rues de desserte sont toutes perpendiculaires à 
cette rue et forment une trame viaire très rectiligne. 
 
En outre, une voie reliant la Bergerie à l’église Saint Clair  est en projet permettant une meilleure desserte de l’espace d’arrière plage par le nord de 
la commune. 
 
La RD 971E7 dite route de Coutances est accidentogène. Il a été dénombré entre 1996 et 2000 : 20 accidents, 2 décès étant à déplorer ainsi que 6 
blessés graves. 
De nombreux travaux ont été effectués depuis lors pour résorber le nombre d’accidents ainsi que pour réduire la vitesse excessive des 
automobilistes sur cette RD rectiligne. 
Quatre giratoires successifs ont été construits. Le nombre d’accident est nettement en régression et la vitesse des véhicules a diminué de manière 
importante, un détecteur de vitesse ayant été installé pour inciter les automobilistes à respecter la zone 30 mise en place aux abords de la mairie. 
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B – Démographie et logements 1 

1) Une population en progression  
 
L’évolution de la population de la commune de Donville-les-Bains se détermine comme suit : 
 

�  La population de la commune est globalement stable sur le long terme puisque le nombre d’habitants fluctue entre 3199 en 1990 et 3495 en 
1975. 

 
�  Il est à remarquer que le recensement de 1999 (3358 habitants) voit le nombre total des habitants augmenter d’une manière significative par 

rapport au recensement de 1990, probablement grâce à la renommée de la côte granvillaise. Cette côte est très recherchée notamment par 
les personnes retraitées. 

 
�  Depuis lors, on constate une légère diminution de la population de –1,7 %, le recensement provisoire de 2005 faisant ressortir un glissement 

du fait d’un vieillissement perceptible de la population, malgré l’augmentation forte du nombre de logements construits depuis 1999. 
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1- Les graphiques sont réalisés en tendance 
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Le taux de variation annuel est en légère augmentation entre les recensements de 1990 et 1999 avec un pourcentage établi à +0,52%. Ce taux est 
de +0,04% pour l’ensemble du département de la Manche et de +0,24% à l’échelle de la basse normandie.  
Cette légère augmentation est due principalement au développement de lotissements en nombre soutenu. 

L’attractivité de la côte du Sud Manche est également un facteur déterminant dans la volonté des personnes à venir s’installer à Donville-les-bains. 
Le solde migratoire s’établit quant à lui à +0,45% entre 1990 et 1999. Ce taux n’est que de –0,20% dans la Manche et –0,06% dans l’ensemble de la 
Basse Normandie. Le solde naturel est de +0,06% entre ces deux même recensements. Ce taux peut s’expliquer par l’attirance des personnes âgées 
sur cette côte. 
 
Année  1962 1968 1975 1982 1990 1999 2005 
population 3029 3419 3495 3215 3199 3358 3301 

 
Années 68-75 75-82 82-90 90-99 
Taux de variation de population +0,32% -1,18% -0,06% +0,52% 
Manche    +0,04% 
Basse Normandie    +0,24% 

 
L’évolution de la population par tranches d’âge se détermine comme suit : 

0,00%

5,00%

10,00%

15,00%

20,00%

25,00%

30,00%

0-19 20-39 40-59 60-74 75+

1990

1999

 
La population communale vieillit, la proportion de personnes âgées ayant augmenté de manière significative entre les recensements de 1990 et 1999 
notamment dans la tranche d’âge des plus de 75 ans. Le taux des personnes de 60 à 74 ans est passé de 22,7 à 21,8% soit une légère diminution. 
Cependant, la tranche d’âge des 40-59 ans a beaucoup augmenté et de celle des 20-39 ans a beaucoup diminué. 
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Le vieillissement est du notamment à un flux important de retraités venant de la région parisienne notamment et disposant de fonds conséquents. La 
demande étant forte, les prix augmentent, ce qui a pour effet de repousser les populations locales en périphérie de l’agglomération granvillaise dans 
des secteurs sur lesquels le prix du foncier reste encore abordable. 

2) Une augmentation régulière du nombre de logement s 
 
L’évolution du nombre de résidences à Donville-les-Bains se détermine comme suit : 
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L’évolution de la population du canton de Granville est en constante augmentation depuis le recensement de 1968. Ainsi, l’agglomération granvillaise 
échappe à la diminution de la population constatée en moyenne dans le département de la Manche. 
Le recensement de 1999 affiche une population totale du canton de Granville de 24512 habitants. 
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Le nombre de résidences est en constante augmentation, qu’il s’agisse de 
résidences principales ou secondaires. En 1975, les résidences principales 
étaient au nombre de 1.227, elles étaient de 1.400 en 1990 et 1.527 en 1999. 
Les résidences secondaires suivent la même courbe avec respectivement 254, 
418 et 447. 
 
Néanmoins, le nombre de résidences secondaires augmente plus rapidement ce 
qui tend à démontrer l’attrait sans cesse croissant du littoral « sud Manche ». 
Le nombre de logements vacants est en légère diminution pour ne représenter 
que 5,5% du parc de logements. Le pourcentage moyen est de 6% pour 
l’ensemble du département et 5,04% pour la communauté de commune du pays 
granvillais. 
 
 
Il est en outre à remarquer que la part des logements sociaux est importante 
dans la commune par rapport au nombre de ses habitants.  
En effet, 20% de l’ensemble des résidences principales, soit 305 logements, 
sont des logements sociaux, répartis en 185 individuels et 120 collectifs. Ce taux 
qui est élevé démontre que les populations à bas revenus sont nombreuses, la 
demande étant assez soutenue. 
 
La part du logement social est supérieure à la moyenne régionale et nationale 
respectivement de 18,4% en 2001 et 16,2% en 1999. 
Il existe très peu de logements locatifs inoccupés, le taux de vacance de ces 
logements étant de 1,6% moins de 3 mois et 0% au-delà. Ainsi, les logements 
ne restent jamais inoccupés plus de 3 mois consécutifs. 
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Il apparaît, au vu des statistiques, que le nombre total des logements de la commune de Donville les Bains est moins important que dans les deux 
communes de Saint Pair sur Mer et Jullouville qui ont pourtant une population totale similaire.  
 
Dans ces deux dernières communes, le nombre de résidences secondaires est plus élevé que celui des résidences principales.  
Le nombre de résidences principales reste plus élevé que celui des résidences secondaires dans la commune de Donville les Bains car elle forme 
une agglomération avec Granville et tend à évoluer de la même manière avec une population plus active formant le noyau dur de l’agglomération 
granvillaise. Ainsi, contrairement aux communes qui se situent au sud de Granville, vivant principalement l’été, Donville les Bains vit toute l’année 
avec cependant un pic estival marqué. 
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En revanche, le nombre de logements vacants et occasionnels suivent la même courbe pour les quatre communes par rapport au nombre 
d’habitants. 
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3) Un nombre de demandes d’autorisation d’urbanisme  stabilisé  
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Les demandes d’autorisation concernent l’ensemble des demandes de permis de construire (nouvelles constructions, agrandissements changement 
de destination) et déclarations de travaux. Elles ont été en forte progression depuis les années 1985, 1986. Actuellement, elles tendent à stagner 
autour de 90 à 100 demandes depuis 1999. 
On remarque que le graphique montre clairement un pic des demandes en 1999, année où le nombre de lotissements mis sur le marché a été 
important. Depuis lors le nombre de permis de construire demandés est en augmentation (avec 51 demandes en 2004), un creux étant observé en 
2003 avec seulement 28 demandes de permis de construire déposées. En revanche, le nombre de déclaration d’intention d’aliéner et les 
renseignements d’urbanisme pour transactions immobilières sont en nette hausse, ce qui démontre l’attrait de la commune. 
Après le « boum » des lotissements à la fin des années 90 et le passage à 100 demandes d’autorisation en moyenne depuis 1999, les demandes de 
permis de construire devraient normalement être moins nombreuses dans les années qui viennent du fait de la raréfaction des terrains. Néanmoins, il 
est prévu d’ouvrir à l’urbanisation de nouvelles zones AU. Il est à remarquer que le prix du foncier non bâti est très élevé au sein de la commune. 
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C – Activités économiques, équipements structurants  

1) Activité agricole  
 
La commune de Donville-les-bains est très urbaine dans ses structures actuelles et l’activité agricole a pratiquement disparu. Elle n’occupe 
actuellement que 10% de la superficie communale : cela signifie que seulement 26 hectares sont utilisés par l’activité agricole sur Donville.  
D’après les chiffres du RGA de 2000, il existait quatre sièges d’exploitations sur la commune. 
 
Seul un siège d’exploitation agricole professionnel est recensé au lieu-dit « Fonteny », en partie sud du territoire ; il s’agit d’un centre équestre. La 
superficie agricole utilisée des exploitations s’élève à 29 hectares et correspond essentiellement à la superficie fourragère principale. 
L’activité du centre équestre est soutenue et doit être protégée.  
 

 

La zone fondamentale agricole de ce siège correspond aux 
terres situées aux alentours dans la vallée du Boscq. 
 
Il existe un autre secteur agricole, en limite communale 
avec Longueville. Ces terres sont exploitées par un 
agriculteur situé à Bréville-sur-mer, dont l’activité devrait 
prochainement cesser. 
 
Ainsi les terres agricoles communales sont localisées 
essentiellement en partie Sud-Est de la commune.  
 
La partie Nord, constituée de formations dunaires, compte 
quelques prairies utilisées par les moutons comme 
pâtures.  
L’urbanisation progressive a contribué à déplacer les 
activités agricoles en dehors de la commune. 
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2) Activité artisanale et industrielle  
 
L’activité communale actuelle est davantage basée sur l’artisanat et l’industrie. Deux sites sont répertoriés à Donville-les-Bains. Le premier, dans le 
quartier de la Passardière, est assez florissant, quelques entreprises importantes (AGREX, VIMOND) s’y sont implantées. Il est enserré dans des 
zones d’habitation et ne pourra se développer de manière importante, la volonté de la municipalité étant de soutenir l’activité actuelle sans 
l’augmenter de manière importante. Le second site est celui que la société SOFERTI occupait, au sud est de la commune. L’entreprise a cessé son 
activité depuis mars 2007. Depuis peu, ce site fait l’objet d’une remise en état. Deux terrils de confinements ont été construits sur le terrain, pour une 
opération de dépollution du site qui consiste à enfouir les résidus pollués. La D.R.I.R.E. a procédé à la pose de piézomètres sur le site pour vérifier 
de l’efficacité de ces mesures. 
Le site de la SOFERTI est situé sur les communes de Granville et de Donville-les-Bains.  

Les flux domicile/travail sont importants et interagissent entre les différentes zones d’activités de l’agglomération granvillaise. Des Donvillais vont 
travailler sur les zones d’activités de Granville, Saint-Pair et Yquelon mais les zones d’activité Donvillaises drainent également un flux journalier de 
travailleurs. Une interaction étroite existe entre les différentes zones d’activité de la communauté de communes. 

L’évolution de l’emploi dans le bassin d’activité de Granville montre une augmentation de plus de 17% entre 1990 et 1999. 
Les zones d’activité donvillaises sont également enclavées par rapport à celles des communes voisines plus proches des voies de circulation 
importantes. Cette position de retrait est un frein supplémentaire à leur développement qui n’est d’ailleurs pas souhaité. 

3) Activité conchylicole  
 
 
Si les premières concessions commencent à s’implanter dans les années 60 dans le 
département de la Manche, c’est vers les années 70 que la conchyliculture s’est vraiment 
développée. 
La Manche regroupe plus de 68% des concessionnaires (sur la circonscription de la Section 
Régionale Conchylicole qui s’étend de la frontière belge au Mont-Saint-Michel). 
Il existe environ 280 entreprises dont 75% d’entreprises individuelles et 14% sous forme 
sociétaire. 
Le secteur du Sud d’Agon jusqu’à Bréville/mer est partagé entre la mytiliculture et 
l’ostréiculture. 
Pour le secteur qui nous concerne, le secteur Donville-Bréville , celui-ci regroupe 16 km de 
moulières, 11 concessionnaires, et 53,50 ares de dépôts (salles de réserves). 
 
 
 
Source : Section Régionale Conchylicole 35, rue du Littoral à Gouville/Mer 
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4) Tourisme  
L’offre touristique est importante autant dans la commune que dans le 
bassin dont elle dépend. Le tourisme se développe d’une manière 
soutenue dans l’ensemble des communes littorales du Sud-Manche. 
 
L’offre touristique communale comprend : 

- un hôtel (les Reflets), 
- des chambres d’hôtes, 
- des gîtes de mer 
- un terrain de camping intercommunal (« l’Ermitage ») 
- un terrain de camping privé (l’Oasis), situé à cheval sur les 

communes de Donville-les-Bains et Bréville/Mer. 
 
Le terrain de camping intercommunal de l’Ermitage est géré par Granville 
et Donville-les-bains et le budget est autonome. Il s’agit d’un terrain de 
camping classé 3 étoiles de 350 emplacements. Il existe des commerces 
au sein de ce camping : épicier, boulanger, charcutier traiteur, snack, 
ouvert chaque jour en saison et en week-end à partir du 1er mai jusqu’en 
octobre. 
En 2001, le nombre de personnes étant venu au camping était de 6222 
dont 70% de français et 30% d’étrangers. 
L’activité de ce terrain de camping augmente puisque en 2002, le nombre 
de personnes accueilli était de 6790, en 2003, de 7555 et en 2004 de 
7038 (mauvaises conditions météorologiques l’été 2004). 
Les résidences secondaires sont également nombreuses et représentent 
en 2005 583 maisons d’habitations soit 25% du nombre total des 
logements. 

La population estivale peut être estimée à 300 personnes environ. 
Il est à noter que la commune bénéficie d’une plage de sable qui s’étend 
de Granville au havre de la Vanlée. 
Proche de la commune, peuvent également être visités des villes d’art et 
d’histoire tel Villedieu-les-Poêles avec ses fonderies de cloches, le Mont-
Saint-Michel et sa baie. 
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Des circuits de randonnée sont proposés par l’office de tourisme. Il existe des chemins bocagers, des chemins littoraux et des liaisons entre ces deux 
types de chemins. (voir carte ci-après). Il est à noter que certains les bocagers sont préservés, notamment un chemin pédestre lors de la réalisation 
du lotissement de la Chênaie. 
Le chemin de Grande Randonnée n°223 dit « Tour du C otentin » longe toutes les côtes de la Manche et emprunte officiellement la voie publique 
longeant la côte en arrière des maisons d’habitation pour rejoindre les dunes de Bréville-sur-mer.  
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5) Activité commerciale  
 
Le commerce de proximité à Donville-les-bains n’est pas très développé du fait de l’absence actuelle de centre-bourg véritable. Cependant, on peut y 
trouver une moyenne surface et plusieurs autres commerces de proximité le long de la route de Coutances. 
Ce relatif manque de commerce est dû à la proximité immédiate de la commune de Granville au centre de laquelle se trouve un nombre important de 
magasins. 
 
Des zones commerciales sont également importantes et proches de Donville-les-Bains. Elles se situent à Yquelon, Granville et Saint-Pair sur mer 
pour les grandes surfaces. Ainsi, seule la réalisation d’un véritable centre bourg permettrait de revigorer un commerce de proximité en déclin. 
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Le potentiel touristique principal à Donville-les-bains et à proximité est : 

·  Plage de sable 
·  Ecole de voile 
·  6 campings 
·  Proximité du port de plaisance de Granville 
·  Proximité de la baie du Mont-Saint-Michel 
·  2 hippodromes, 
·  2 golfs, 
·  Aérodrome 
·  Casino 
·  Equipements sportifs à Granville 
·  Thalassothérapie 
·  Espaces naturels protégés 

 
De plus, les îles anglo-normandes et les îles Chausey au large des côtes 
du Cotentin peuvent être ralliées par bateau (départs de Granville). 
A terme, il apparaît que la côte du Sud-Manche est un secteur de 
développement important pour les prochaines années. 
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2 – DIAGNOSTIC ENVIRONNEMENTAL  
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A - Le milieu naturel  

1) Hydrologie et zones inondables  
 
Pendant les années pluvieuses, la commune est soumise au débordement de la rivière du Boscq. Cependant, ces débordements n’ont pas de 
caractère de gravité puisque ce cours d’eau s’écoule dans une vallée, véritable talweg hydrographique bordé par des prés. Les bords de ce cours 
d’eau sont d’ailleurs des zones humides à préserver. 
Ces prés forment des bassins naturels tampons en cas de fortes crues. 
Les constructions ont été réalisées, sauf rares exceptions, en parties hautes de la commune largement hors de portée des crues même importantes. 
 
Les crues du Boscq, couplées à une mer haute ou une sur côte avec coefficient de marée important, peuvent provoquer à Granville des 
débordements assez graves touchant les caves et commerces du centre ville en partie basse. Ainsi, il apparaît nécessaire de prendre en compte ce 
phénomène dans le traitement et l’aménagement de ce cours d’eau. 
Au cours des années très pluvieuses, une partie des espaces d’arrière plage proche de l’hippodrome et du camping de l’oasis est inondée. Ces 
inondations peuvent durer plusieurs mois et sont la résultante de remontées de nappes phréatiques affleurantes. La mare d’eau provoquée par ces 
inondations peut se transformer en véritable lac qui s’étend très largement sur les espaces littoraux de Bréville-sur-mer (hippodrome et au-delà). 
 

 

La voie qui mène au terrain de camping de l’Oasis et à l’hippodrome peut 
être coupée par plusieurs décimètres d’eau au plus fort de l’inondation. 
 
Néanmoins, un curage des fossés drainant jusqu’à la mer a été réalisé 
après la dernière inondation très importante datant de l’hiver 2000-2001. 
Aucune nouvelle inondation de ces espaces n’a été constatée depuis. 
 
L’exutoire normal de ces eaux est le havre de la Vanlée. 
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Ces inondations, comme les débordements de la rivière du Boscq, ne touchent pas les habitations et n’ont donc en l’occurrence aucun risque de 
gravité, mis à part les nuisances qu’ils engendrent. 

Au titre de la loi Barnier (loi n° 95-101 du 2 févr ier 1995 relative au renforcement de la protection de l’environnement), les zones à risques prévisibles 
doivent être pris en compte dans le P.L.U. Le plan de zonage figurera toutes les zones reconnues inondables, y compris les zones inondables par 
remontées de nappes. 
 

 

Zone inondable par 
remontées de nappes 
 
Zone inondable par 
débordement du Boscq 
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2) Géologie  
 
Une partie du territoire de la commune qui forme le plateau est constitué par un terrain protérozoïque supérieur de diamictites et conglomérats 
lessivés interstratifiés dans une séquence de grès et de schistes. 

La partie Nord de la commune est constituée par des formations de Grauwackes dominantes alternant avec siltites et schistes fins. 
Deux veines de Quartz sont également présentes entre ces deux premières formations. 
Une zone de tourbe récente peut être individualisée au niveau de la bergerie. 
La partie « mer » de la commune est constituée par des formations de dunes récentes post 13ème siècle après JC. 
Des alluvions fluviatiles peuvent également être trouvées le long du Boscq. 
 

3) Topographie  
 
Les courbes de niveau de la carte IGN montrent que la commune de Donville-les-bains est relativement vallonnée. En effet, le milieu bâti se situe sur 
un plateau entre 40 et 60 mètres d’altitude. Le point le plus haut étant de 64 mètres au niveau du château d’eau dans le parc public. 
 
La partie littorale très dunaire, est très basse et se situe même à certains endroits en dessous  du niveau des plus hautes eaux. Cette partie du 
territoire communal est à 6 mètres d’altitude en moyenne. La partie campagne est également plus basse que le plateau, la rivière du Boscq se situant 
à environ 20 mètres d’altitude. 
 
Le point le plus bas de la commune est au niveau de la mer côté mer et à 18 mètres d’altitude côté terre au niveau de la rivière du Boscq. 
Ainsi, la route de Coutances forme l’ arête centrale de la commune, autant d’un point de vue altimétrique qu’urbanistique. 
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4) Espaces naturels (protections et inventaires)  
 
Il existe une volonté forte de la part de la commune pour préserver les espaces naturels. Un zonage spécifique sera alors mis en œuvre pour 
permettre une protection optimale. 
 
La commune dispose de mesures de protection et de plusieurs périmètres liés à des inventaires : 
 

·  Un site classé sur les Falaises de Donville-les-Bains (par arrêté du 5 février 1936). 
 

 

« Les falaises de Donville s’étendant depuis la limite de commune de Granville jusqu’à la Rue de Nez, entre la mer et le chemin des falaises et 
figurant au plan cadastral sous le n°53 sont classé es parmi les monuments naturels et les sites de caractère artistique, historique, scientifique 
légendaire ou pittoresque. »  
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·  Une Z.N.I.E.F.F. de type 1 sur l’ancienne carrière de Donville-les-bains 
·  Une Z.N.I.E.F.F. de type 1 sur les « dunes et marais de Bréville-sur-mer ». 

 
Les zones naturelles d’intérêt écologique, faunisti que et floristique  sont présentes sur la commune de Donville les bains.  
Initié par le ministère de l’environnement dès 1982, la base juridique des ZNIEFF reste légère puisqu’elle n’a été définie que par une circulaire n°91-
71 du 14 mai 1991 du ministère de l’environnement ce qui ne leurs confèrent pas de valeur juridique contraignante. La loi n° 93-24 du 8 janvier 1993 
appelée loi paysage dans son article 23 leur confère une nouvelle portée sans leur donner de statut juridique particulier. 
Cependant, l’ordonnance n°2000-914 du 18 septembre 2000 dans son article 37 abroge les dispositions de l’article 23 de la loi paysage ainsi que les 
articles 30 et 31 de la loi 95-101 du 2 février 1995 relative au renforcement de la protection de l’environnement. 
. 

 

La loi du 27 février 2002 sur la démocratie de prox imité  
donne à la ZNIEFF une valeur législative . Elle fait évoluer 
l’article L 411-5 du code de l’environnement mais cette loi ne lui 
attribue toujours pas de valeur normative 
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Ces documents constituent une base de connaissance, un inventaire scientifique  accessible à tous. Il s’agit d’un outil d’information des décideurs 
et des administrations. Cet outil d’information sert de base à la définition de la politique de protection de la nature. 
Ces documents sont élaborés par des scientifiques dans le but de répertorier les espaces les plus intéressants d’un point de vue faunistique et 
floristique. 
La Z.N.I.E.F.F. a vocation à déterminer au sein des P.L.U., les zones qui doivent être protégées en priorité.  
La circulaire du 10 octobre 1989 a caractère impératif précise que les secteurs classés en zone de type I dans l’inventaire des ZNIEFF sont 
concernés par l’application de l’article L146-6 du code de l’urbanisme ( protection des espaces remarquables et caractéristiques) et doivent être 
strictement protégées. 
 
��� �  L’ensemble de la Z.N.I.E.F.F. de type 1 devra être  classé en zone N stricte  
 

5) Zones à risques (d’érosion et de submersion mari nes)  
 
Au titre de la loi Barnier (loi n° 95-101 du 2 févr ier 1995 relative au renforcement de la protection de l’environnement), les zones à risques prévisibles 
doivent être pris en compte dans le P.L.U. telles les zones inondables (exposées plus haut page 21). Il existe d’autres risques d’une nature peut être 
moins prévisibles. 
 
En effet, la commune est soumise à un risque d’érosion marine et de submersion marine répertorié à l’inventaire CARIP. 
A court et moyen terme, il n’y a pas de risque de submersion lié à l’érosion marine. Les brèches pourraient toutefois apparaître au nord de la cale de 
Donville-les-bains à long terme si rien n‘est entrepris pour consolider la dune. (Un programme de confortement de la dune est actuellement mis en 
place sur l’ensemble du cordon dunaire de la commune). 
  
Le Préfet, dans son porter à connaissance de l’Etat, a demandé à ce qu’il soit mentionné dans le rapport de présentation les éléments suivants : 
« Une forte zone potentiellement érodable a été définie à l’entrée du havre de la Vanlée, dans la rive concave de l’estuaire et à la terminaison de la 
flèche sud. Cette évolution intense est directement liée à la présence de méandres divaguant à l’embouchure de la Vanlée. Sur le secteur de côte 
entre Hauteville et Granville, il n’y a pas de risque de formation de brèches dans le cordon dunaire à court et moyenne échéance. A long terme, des 
brèches pourraient apparaître juste au nord de Saint Martin de Bréhal et au nord de la cale de Donville-les Bains. Les submersions des terrains 
topographiquement bas en arrière du cordon dunaire ne peuvent se faire que par l’intermédiaire du havre de la Vanlée. Le site des salines est 
d’ailleurs fréquemment touché par des submersions. Plus à l’intérieur du havre, une digue empêche la mer d’envahir des terrains situés environ 2 
mètres sous la côte de pleine mer centennale. Les risques de submersion peuvent être réduits dans le temps avec un entretien des digues qui 
limitent la zone inondable du havre et avec une surveillance des portes à flot qui contrôlent l’évacuation des eaux pluviales. Ces risques, sans 
entretien des ouvrages, peuvent être élevés à court terme. » 

De plus, une partie de la falaise de la commune est sujette aux éboulements. Il ne s’agit que d’un risque mineur, mais une opération de confortement 
a déjà été réalisée pour la consolider.  
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Extrait cartographique : « Etude globale concernant la défense contre la mer » 

 
 

6) Paysages  
Il existe quelques bosquets (pinède) qui méritent d’être protégés, notamment dans la partie littorale de la commune, petits boisements de pins qui 
sont recensés par la Z.N.I.E.F.F. de la carrière et un petit boisement de feuillus au Nord de l’église Saint-Clair. 
Les espaces verts les plus significatifs sont au nombre de trois, un parc public agrémenté d’un plan d’eau, un espace vert proche du lotissement de la 
Chênaie, une zone équipée pour le pique-nique en bord de mer. 
Il est à signaler que l’espace vert le plus important est constitué par les espaces dunaires écologiquement très riches d’arrière plage. 
La dune mobile proche du camping de l’oasis fait l’objet d’un programme de confortement permettant de lui redonner un caractère naturel plus 
affirmé. Une convention a été passée à cet effet avec une association de protection de l’environnement spécialisée dans la protection de la nature et 
des animaux. 

Une étude de l’analyse de l’état initial de l’environnement sur la commune a été réalisée par l’université de Rennes. (Document annexé au présent 
dossier en annexes). Cette analyse a permis de dégager douze entités écologiques et paysagères. 

Etude Levoy – Université de Caen- 1994 

Risque d’érosion marine 
 
Risque de brèche 
 
Risque de submersion 

Cette étude n’est pas opposable, néanmoins elle constitue une source 
d’information précieuse. 
La prise en compte effective du risque lié à la mer (érosion, submersion) 
à l’échelle du P.L.U. supposerait des études plus détaillées et centrées 
sur le secteur géographique considéré, néanmoins, cette étude peut 
déjà éclairer certains choix d’aménagement plutôt que d’autres. 
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L’analyse de l’état initial de l’environnement a ét é effectuée par l’université de Rennes. (Document a nnexé au dossier). 
UMR ECOBIO 6553   CNRS  Université de Rennes 1. Cet te analyse a fait l’objet d’un rapport en date de s eptembre 2001. 
 
De cette étude annexée au rapport de présentation, il ressort 12 entités écologiques et paysagères différentes qui sont les suivantes : 
 

�  Les prairies bocagères 
Elles sont encore bien préservées dans la partie sud et est de la commune. 
 

�  La rivière 
Rivière à courant lent, elle forme la limite est-sud-est de la commune. 
 

�  Les prairies humides et les mégaphorbiaies 
Elles se trouvent le long du Boscq, les prairies humides inondables, si elles ne sont plus pâturées, conduisent à la formation de mégaphorbiaies. 
Elles présentent un intérêt certain en terme de conservation de la biodiversité et permettent d’écrêter les crues et forment des zones de nidification. 
Le CNRS préconise de les préserver. 
 

�  Les boisements 
Il couvre une faible surface de la commune au lieu dit « la bergerie » et sur le site de l’ancienne décharge municipal. 
 

�  Les landes et pelouses littorales 
Elles se situent exclusivement sur le site classé des falaises de Donville les bains. Elles sont localement un peu dégradées mais ce classement 
assure cependant la qualité esthétique du site et de ses peuplements. 
 

�  Les landes et fourrés de prunelliers 
Elles se situent dans les falaises arrières littorales qui ne sont pas classées. 
 

�  La dune 
Elle fait partie d’un complexe dunaire qui s’étendait jadis en continu du havre de la Vanlée au nord, jusqu’à la falaise de Donville vers le sud. Ce 
complexe dunaire existe encore malgré l’urbanisation les dunes mobiles qui sont globalement en mauvaise état du au piétinement, aux constructions 
et enrochements ainsi qu’au nettoyage des plages. Des mesures de protection sont en cours de réalisation sur la partie de la dune mobile proche du 
camping de l’oasis. 
Il existe également la dune fixée qui se situe en arrière de la dune mobile. La végétation la couvre presque entièrement. 
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�  Les pelouses et roches nues sur les falaises de l’a ncienne carrière 
Ces falaises, d’une cinquantaine de mètres de hauteur présentent une très grande valeur esthétique. Les peuplements végétaux sont encore jeunes 
et donc difficiles à caractériser. 
 

�  Les pannes humides 
La présence dans l’ancienne carrière d’une nappe phréatique affleurante et de sable d’origine dunaire ont créé les mêmes conditions écologiques 
que dans les pannes humides de dépression dunaire. Il s’agit d’habitats extrêmement riches et spécialisés, très menacés au niveau européen par 
l’abaissement des niveaux de nappes aquifères.  
 

�  Les prairies et pelouses sèches 
Elles se trouvent sur les zones de graviers et dans les sols de faible profondeur qui ont été laissés suite à l’arrêt de l’exploitation de la carrière. 
 

�  Les mares 
Les mares sont peu nombreuses sur la commune et résultent exclusivement de l’exploitation de carrière. Elles sont des lieux de ponte, 
essentiellement dans les mares des zones littorales. 
 

�  Le marais 
Une zone de marais intra-dunaire se trouve à l’arrière de l’hippodrome. 
 
Les conclusions de cette étude donnée par le CNRS s ont les suivantes : 

« Donville les bains est une commune relativement urbanisée (environ 61% de la surface totale) et présente une petite superficie (275 ha environ). 
Elle possède néanmoins des milieux naturels remarquables qui ont donné lieu au classement des sites classés des falaises de Donville les bains, 
ainsi qu’à la création de deux inventaires ZNIEFF, l’un des dunes et marais de Bréville-sur-mer et l’autre de la carrière de Donville-les-bains. Cet 
environnement naturel (falaise et dunes en particulier)donne un certain cachet à la commune. En effet, de plus en plus de personnes et de touristes 
en particulier sont sensibles à la qualité naturelle des sites même si l’intérêt écologique est souvent encore mal perçu. 

Le défi pour la commune est de pouvoir développer un plan local d’urbanisme (PLU) respectueux de l’intégrité des milieux naturels y compris ceux ne 
présentant pas de mesures de classement. 
Au vu de cette étude il apparaît que certains secteurs doivent être préservés de tout aménagement lourd. En outre certains méritent d’être restaurés 
selon les recommandations données précédemment et éventuellement être plus largement ouverts au public. Sans être exhaustif, on peut citer 
quelques sites qu’il conviendrait de conserver : 

- Le fond de la vallée du Boscq (prairies humides et mégaphorbiaies en particulier) 
- Les falaises côtières 
- Le site de l’ancienne carrière de Donville les bains 
- Les milieux dunaires et surtout la dune mobile » 
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Il ressort de cette analyse qu’une part substantielle de la commune de Donville les Bains abrite une faune et une flore riche qui doit être protégée. 
C’est d’ailleurs dans cette optique que le muséum d’histoire naturelle, sur proposition de la DIREN basse Normandie, a officialisé deux ZNIEFF sur le 
territoire de la commune. Ces ZNIEFF recouvrent les parcelles les plus intéressantes d’un point de vue faunistique et floristique.  
 
Le zonage du P.L.U. devra être directement cohérent avec cette analyse effectuée par le CNRS et tenir compte de la présence de ces ZNIEFF sur le 
territoire de la commune, par un classement en zone N stricte. Il devra en être de même pour le site classé des falaises. La vallée du Boscq devra 
également être individualisée. 
 

B - Le milieu bâti  

1) L’urbanisation d’arrière plage  
 
L’espace d’arrière plage est le lieu de beaucoup de convoitises. Cet espace est partiellement construit et peu être considéré comme partiellement 
urbanisé. 
 
Sur la zone littorale, des constructions anarchiques et sans recherche architecturale se sont développées, aboutissant à une urbanisation diffuse. 
 
Au sud de l’Ermitage, existent plusieurs constructions et une digue. Cette zone, entièrement placée au sein de la bande des 100 mètres est 
entièrement aménagée pour le tourisme et les loisirs. Six constructions sont également présentes dans cette zone. 
 
Au Nord de l’Ermitage, une partie est partiellement urbanisée immédiatement en arrière du cordon littoral. Le camping intercommunal de Donville-les-
bains et Granville se situe également dans ce périmètre. La résidence du golf se trouve en arrière de cet ensemble proche de l’espace naturel riche à 
préserver. 
 
Ainsi, cet espace d’arrière plage, bien que présentant par certains aspects des milieux naturels intéressants, a été fortement transformé par l’homme. 
Ainsi, la ZNIEFF de la carrière de Donville-les-Bains correspond au site d’exploitation d’une ancienne carrière, comme son nom l’indique. Le site n’a 
plus rien à voir avec le paysage originel de cette côte dunaire, mais présente néanmoins une richesse intéressante d’un point de vue faunistique et 
floristique. 
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2) La typologie du bâti  
 
L’urbanisation de la commune de Donville les Bains s’est développée progressivement le long de la route de Coutances pour, aujourd’hui, former une 
agglomération avec la commune de Granville. Il n’existe aucune discontinuité entre l’urbanisation de ces deux villes. 
Avant le développement du tourisme au début du 20ème siècle, la commune était principalement rurale. L’accès à la mer était rendu difficile par 
l’existence de marais et de dunes.  
 
Le site de l’église Saint-Clair est le centre historique de la commune même s’il ne joue plus aucun rôle aujourd’hui. Le hameau de la herberdière est 
également ancien. 
 

 
 

Eglise Saint-Clair et son cimetière. La plus ancienne maison de la commune, proche de la Mairie 
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La commune s’est par la suite développée en bande le long de la route de Coutances. 
La commune est aujourd’hui principalement pavillonnaire et résidentielle, le caractère rural de la commune ayant quasiment disparu au profit d’une 
attirance sans cesse accrue vers la mer. La commune est donc aujourd’hui, mis à part quelques parcelles proches du Boscq, entièrement urbaine. 
 
La commune de Donville les Bains a connu de profonds bouleversements dans la gestion de l’espace depuis l’approbation du plan d’occupation des 
sols en date du 5 juin 1980. Une modification du plan d’occupation des sols est intervenue par arrêté municipal du 31 mai 1988. En effet, surtout 
depuis 1986, les demandes d’autorisations sont de plus en plus nombreuses.  
Ainsi, pendant près de 15 ans, le plan d’occupation des sols, élaboré en 1980, fut cohérent au regard des besoins urbanistiques de la commune. 
 
Les demandes de terrains à construire depuis le milieu des années 90 incitent à la refonte totale du P.O.S. La pression foncière s’est d’ailleurs 
fortement accrue.  
 
La commune de Donville les Bains est devenue importante et la demande de terrains à bâtir pour des résidences principales ou secondaires est 
grande pour une superficie de 275 ha seulement. Cette pression foncière est  importante sur l’ensemble du bassin granvillais. 
La commune de Donville les Bains a vu le nombre de lotissements, tant communaux que privés, se développer rapidement depuis 1998 au point que 
les parcelles encore urbanisables sont aujourd’hui peu nombreuses. Les lotissements ont consommé beaucoup d’espace sans qu’une politique de 
restructuration urbaine ait été menée. 
 
Pour les années à venir, il est raisonnable de ne plus attendre une extension spatiale de l’urbanisation de la commune aussi importante que ces 
dernières années.  
Le tissu urbain de la commune est résidentiel dans sa grande majorité.  
 
Seule la route de Coutances à partir du carrefour de l’Intermarché, peut se prévaloir d’une urbanisation de type maison de ville. En effet, les maisons 
sont mitoyennes avec un petit jardin privatif du côté opposé à la route. 
 
 
La route de Coutances donne un sentiment de ville rue très rectiligne. La vue est entièrement dégagée du haut de cette route au niveau du château 
d’eau, jusqu’à Granville. 
Il n’existe pas de véritable centre ville du fait de la proximité immédiate du centre ville de Granville, très attractif et dynamique. 
Les anciens hameaux font aujourd’hui partie intégrante de la commune et l’unité urbaine est actuellement entière. 
Les anciens hameaux de l’église Saint Clair et de la Herberdière ne sont plus séparés du reste de la ville et forment ainsi une continuité bâtie. 
Néanmoins, la qualité architecturale et paysagère du secteur de l’église Saint-Clair, mérite une protection particulière. 
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Tissu urbain proche de la Mairie et de l’usine de la SOFERTI. Cette Partie 
de la commune fera l’objet d’une restructuration complète 

 

3) L’urbanisation industrielle et artisanale  

L’urbanisation industrielle et artisanale est bien présente au sein de la commune dans le quartier de la Herberdière, sur le plateau reliant le hameau 
au quartier de la chênaie et proche de la vallée du Boscq proche de la rue du moulin. 
La SOFERTI est une verrue dans le paysage de la commune et l’est peut être encore davantage en venant de Granville. 
Le paysage industriel et artisanal de la Herberdière est particulièrement visible de la vallée du Boscq puisque placée sur le plateau, point haut de la 
commune à 60 mètres d’altitude. 
 

  

Usine de la SOFERTI prise de la rue 
du moulin 
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De plus, les fermes sont inexistantes, mis à part un siège d’exploitation qui se situe dans le quartier de l’église Saint-Clair. Un hangar agricole est 
également présent le long de la voie qui mène à Longueville. Néanmoins, celui-ci est très intégré à son environnement et entouré de maisons 
d’habitation. 
 
L’urbanisation des communes limitrophes et en particulier celle de Granville joue un rôle primordial. En effet, l’agglomération Granville/Donville 
permet de nombreuses interactions, notamment en ce qui concerne le commerce et l’emploi. La SOFERTI est située sur ces deux communes, le 
Boscq étant la frontière naturelle. 
 
La continuité pavillonnaire est en passe de s’achever entre Longueville et Donville. 
Le bourg d’Yquelon ne sera jamais totalement solidaire de Donville du fait de la vallée du Boscq et de ses terrains formant des zones humides. 
 
 

C - Souci de préservation et de mise en valeur  
 
Une convention d’entretien pourrait être passée avec une association de protection de l’environnement pour préserver et mettre en valeur les sites 
les plus remarquables de la commune. Une démarche est déjà engagée dans ce sens pour confortement et préservation de la dune mobile. 
 
Le rapport du CNRS souligne également ce point. Cela incite fortement la commune à prévoir des mesures compensatoires fortes de protection de 
l’environnement pour protéger les derniers sites naturels. 
La dune mobile fera l’objet d’une protection renforcée par un zonage en N stricte, sans qu’il soit fait obstacle à la construction d’ouvrage d’intérêt 
collectif et de service public. Le but recherché est toutefois l’optimisation de la protection de ce cordon dunaire. 
La mise en valeur de la ZNIEFF de la carrière pourrait être articulée autour de la création de sentier découverte pour sensibiliser les promeneurs sur 
la nécessité de protéger l’environnement et son cadre de vie. Cette idée a été émise par le CNRS dans son rapport (voir annexe au rapport de 
présentation). 
 
Un sentier pédestre pourrait être également aménagé à terme le long du Boscq, sans que celui-ci entrave le libre écoulement des eaux en cas de 
crue. 
 
L’ensemble des sentiers et chemins piétonniers de la commune devrait faire l’objet d’un entretien poussé. L’ancienne ligne de chemin de fer qui 
reliera à terme le nouveau centre ville et les quartiers d’habitations de la Herberdière et la Chênaie sera mise en valeur et transformée en chemin 
pédestre. 
C’est une trame paysagère complète qui sera constituée et recomposée par la création du nouveau centre ville et la réhabilitation des chemins 
piétons. 
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3 – ENSEIGNEMENTS DU DIAGNOSTIC :  

ENJEUX ET BESOINS DE LA COMMUNE  
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Après analyse de la commune, il est possible de mettre en avant ses points forts et de souligner ses points faibles, afin de mieux peser les enjeux et 
les besoins futurs de la commune. 
 
Atouts :  
 

- Station balnéaire au cadre de vie agréable 
 

- Proximité immédiate d’un potentiel touristique très important 
 

- La commune fait partie intégrante de l’agglomération Granvillaise 
 

- Secteurs naturels très riches à préserver, notamment au nord de la commune en arrière de la plage et le long de la vallée du Boscq 
 
 
 
Faiblesses :  
 

- Vieillissement de la population 
 

- Identification difficile du centre ville de la commune, cette dernière étant davantage considérée comme une « ville rue » 
 

- Manque de commerce de proximité 
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A – Prévisions démographiques, économiques et socia les  

La commune de Donville-les-bains a décidé de pratiquer une politique de renouvellement urbain (pour le long terme) en restructurant le site de 
l’ancienne usine de la SOFERTI. Elle décide aussi d’ouvrir de nouvelles zones AU à vocation d’habitat sur une superficie mesurée (car ramenée à la 
superficie totale de la commune qui reste modeste, 275 ha). 
La demande en logements et en terrains à bâtir est actuellement forte sur l’ensemble du territoire communal. 

1) La projection démographique  

Les chiffres du recensement de 1999 donnent une population de 3358 habitants, 1527 résidences principales et 465 résidences secondaires (soit 22 
% du parc). En 1999, le nombre moyen de personnes par ménage est de 2,2. 
En 2005, on totalise 3301 habitants, soit une diminution de 1,7%. Mais, on compte 2271 logements (soit une augmentation de 7,7 % sur cette période 
de 6 ans). Le nombre moyen de personnes par ménage est descendu à 2,1. 

La tendance qui se dessine ces cinq dernières années est donc une diminution sensible de la population, même si on observe une augmentation du 
nombre de ménages (71 ménages supplémentaires). Le facteur principal est le vieillissement de la population et le phénomène sensible de 
desserrement des ménages. 
 
Au vu de la typologie d’habitat existant au sein de la commune et de sa superficie, la population totale (permanente) de la commune ne devrait pas 
dépasser le seuil des 3700 à 3800 habitants sauf à réaliser à long terme de vastes chantiers de restructuration urbaine abritant un grand nombre de 
logements collectifs. 
 
La démographie est directement liée au dynamisme économique et à la préservation de l’environnement. Il y a de fortes chances pour que les jeunes 
générations veuillent s’établir dans la commune uniquement si l’économie est florissante d’une part, et que l’environnement et le cadre de vie soient 
préservés d’autre part. 

2) L’environnement  

Le projet de développement global de la commun devra veiller à la protection de l’environnement existant (riche et varié) dont le point d’orgue sera la 
préservation stricte de l’ensemble des zones naturelles, les ZNIEFF, le site classé des falaises. Les autres espaces naturels seront zonés en N 
simple.  Cette protection contribuera à étendre les espaces naturels par rapport à l’ancien P.O.S. 
La dune mobile située au nord de la commune fait l’objet d’un programme de préservation destiné à la conforter.  
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3) L’emploi  

La commune de Donville-les-Bains est en extrême limite de la sphère d’influence de la grande métropole de Rennes. En effet, bien que le pôle 
majeur régional soit la ville de Caen, c’est néanmoins Rennes qui dispose de l’influence la plus significative dans la communauté de commune du 
pays granvillais. Le bassin d’emplois et d’activités dont dépend la commune est celui de Granville, autant en ce qui concerne l’emploi que le 
commerce. La commune d’Avranches est également un pôle d’emplois important pour l’ensemble du sud Manche. Les déplacements domicile-travail 
montrant clairement le flux important entre les aires de Granville et d’Avranches. 
 

4) Cohésion entre l’économie, l’écologie et le soci al 

Les trois piliers essentiels que sont «l’économie, l’environnement et le social» doivent être conciliés pour le bon développement d’une commune.  
 
La commune de Donville-les-Bains doit protéger son environnement de telle façon que les générations futures puissent jouir d’une nature préservée. 
L’économie est l’autre fer de lance de la révision du P.L.U.. Les activités artisanales et commerciales ne manqueront pas de venir s’installer dans le 
secteur d’extension prévu (en continuité de la zone artisanale existante). Ces incitations fortes, modelées par le nouvel urbanisme communal, 
dynamiseront l’économie donvillaise. 
Ainsi, la commune, dont l’atout économique majeur est le tourisme, a pour ambition de valoriser encore davantage le développement économique lié 
au tourisme. C’est alors l’ensemble du bassin d’activité du pays granvillais qui bénéficiera de l’attrait économique généré par de tels projets. 
 
Les élus souhaitent mettre en œuvre les conditions d’un développement économique et touristique soutenable pour la commune. Les retombées 
économiques de ce développement doivent être captées au bénéfice des populations locales.  
L’économie et l’écologie doivent être couplés avec un troisième, qui est le social, pour former une trilogie indissociable de la gestion durable d’une 
commune. 
L’intérêt de la commune est de pouvoir offrir à ses habitants des emplois stables au sein d’une économie locale saine et dynamique, pour que ceux-ci 
veuillent rester vivre dans un lieu bénéficiant d’un cadre de vie agréable. 
Un développement économique et touristique générera la création d’emplois directs, indirects et induits. Ces emplois, hormis ceux résultant de la 
construction même des bâtiments, seront créés dans les nouvelles structures touristiques, les commerces et les services. Les autres emplois seront 
fournis par les entreprises déjà existantes qui bénéficieront du regain économique que ces projets ne manqueront pas de générer. 
 
Comme nous l’avons déjà mentionné, la commune dispose d’un parc de logements sociaux de 20% de l’ensemble des résidences principales. La 
volonté de mixité sociale est donc déjà largement mise en œuvre. 
Ce parc ne devrait pas sensiblement augmenter dans les années à venir pour rester autour de 20%. Cela signifie que la progression en volume ne 
fera probablement que suivre l’augmentation globale tendancielle du nombre de résidences principales. 
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B- Enjeux et besoins répertoriés  
 
L’économie donvillaise ne progresse pas car la majeure partie des zones artisanales et industrielles de l’agglomération granvillaise se situe à 
Granville, Yquelon ou Saint Pair sur Mer.  
L’économie donvillaise est donc largement tributaire de celle des communes avoisinantes. L’intercommunalité parait être un facteur déterminant pour 
le bon développement de la commune. 
Le tissu commercial est peu actif car il n’existe pas de centre-ville structuré. Les commerces sont donc dispersés sur toute la longueur de la route de 
Coutances. Seul le supermarché attire une clientèle importante. 
 
L’objectif est donc de restructurer le centre ville pour créer un centre attractif dans lequel des services publics et commerces de proximité pourraient 
prendre place. 
La population réalise souvent ses achats dans les zones commerciales situées à Granville, Yquelon, Saint-Pair sur mer d’où la volonté communale 
d’attirer des commerces de proximité pour retenir la population pour tous les achats quotidiens, par le biais d’une politique de restructuration urbaine. 
 
 
Plusieurs enjeux découlent directement de l’analyse  du diagnostic de la commune :  
 
En terme de situation : 

- Mise en œuvre d’une meilleure desserte des espaces d’arrière plage par la création de la nouvelle voie projetée au nord de la commune en 
descendant vers la Bergerie. 

- Modernisation et réfection de certaines voiries du centre ville. Ce projet pourrait se concrétiser dans le cadre de la réalisation du projet de 
création d’un véritable centre ville, modifiant l’image de ville rue. 

- Mise en œuvre d’une politique de sécurité routière pour résorber le nombre d’accidents corporels et diminuer la vitesse route de Coutances. 
un tronçon de cette voie reste encore à sécuriser. Il s’agit de celui menant à Granville au-delà de la Mairie. 

 
En terme de démographie et de logement :  

- Tendance récente à une diminution de la population (vieillissement, desserrement) depuis 1999. 
Il est donc nécessaire de générer des surfaces à bâtir à vocation d’habitation (accession et location) accessibles à une population jeune. 

- Stabilisation de la pression foncière par une offre variée d’habitat. L’objectif est d’éviter la pénurie de terrains à bâtir qui fait artificiellement 
monter le prix du foncier. C’est la mise en œuvre de la mixité urbaine. 

- Déterminer une politique de restructuration urbaine (pour le plus long terme) pour permettre une offre variée de l’habitat ; maisons de ville, 
petits collectifs. Favoriser la mixité urbaine et sociale au sein de la commune 
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- Limiter le vieillissement de la population par l’afflux d’une nouvelle population avec enfants. 
Cet afflux de population permettra également de maintenir, voire d’augmenter les effectifs scolaires à Donville les bains. 

 
En terme d’économie :  

 

- Maintenir la dernière zone agricole de la commune située proche de la vallée du Boscq où se situe la ferme équestre. 

- Maintenir et conforter la dynamique économique au sein de la commune pour la zone d’activité industrielle et artisanale de la Passardière.  

- Réalisation d’un espace de développement économique limité en lien avec l’activité touristique (au site de l’Ermitage, espace déjà voué à 
cette activité). 

- Développement du commerce de proximité en centre bourg dans le cadre de la création d’un nouveau pôle de centralité. Le nombre de 
personnes âgées augmentant, celles-ci préfèrent ne plus se déplacer trop loin pour faire leurs achats de première nécessité. 
Toutefois, il s’agit de compléter l’offre commerciale locale sans développement de nouvelle grande surface, et surtout l’offre de commerces de 
proximité. 

- Consolider son rôle de pôle attractif touristique dans le cadre du SCoT  de la baie du Mont-Saint-Michel en accroissant l’offre d’emplois et en 
élargissant le panel proposé. 

 
On peut ainsi déterminer une réelle volonté de la c ommune de: 

- Accroître l’offre de terrains à vocation d’habitat et aménagement des espaces déjà urbanisés 

- Développer le nombre d’emplois pour attirer une population plus jeune et ralentir le vieillissement de la population 

- Restructurer le centre-ville pour développer le tissu commercial, la mixité sociale et urbaine 

- Développer un projet d’aménagement structurant à vocation d’économie touristique et de loisirs 

- Construire un nouveau groupe scolaire plus proche du nouveau centre bourg projeté.  
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4 – APPLICATION DE LA LOI LITTORAL DU 3 JANVIER 1986  
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A- Application sur le territoire communal  
 
Donville-les-Bains est une commune littorale. Aussi, l’intégralité de son territoire est soumise aux dispositions de la loi relative à l’aménagement, la 
protection et la mise en valeur du littoral du 3 ja nvier 1986 , appelée loi « Littoral » déclinées dans les articles L.146-1 à L.146-8 du Code de 
l’Urbanisme. Dans le cadre de la révision de son P.O.S. et de sa transformation en P.L.U., la municipalité devra veiller au respect de cette loi 
d’aménagement et d’orientation majeure, et prendre en compte l’évolution de la jurisprudence en la matière. 
 
1) Coupures d’urbanisation présentes sur le territo ire de Donville-les-Bains 

Le territoire communal de Donville-les-Bains présente deux 
grands espaces semi - naturels distincts présentant les 
caractères d’une « coupure d’urbanisation  » au titre de 
l’article L.146-2 du C.U. : 
 

- La frange littorale du nord au sud, en limite 
communale avec Bréville-sur-mer et Granville, excepté 
les espaces urbanisés (Ut), comprenant les falaises en 
limite communale avec Granville, 

- Les terrains agricoles situés à l’est de la commune qui 
permettent de préserver les derniers espaces 
agricoles sur le territoire. 
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2) Bande des 100 mètres par rapport au rivage 
 
En dehors des espaces urbanisés, l’inconstructibilité dans une bande de 100 mètres  (article L.146-4 III du C.U.) concerne la frange littorale sur 
Donville-les-Bains, au Nord et au Sud du lieu-dit de l’Ermitage (espace urbanisé). 
Sur cet espace, «une bande de 100 mètres à compter de la limite haute du rivage est inconstructible, sauf s’il s’agit de constructions ou installations 
nécessaires à des services ou des activités économiques exigeant la proximité immédiate de l’eau. » Cette bande des 100 mètres figure sur le plan 
de zonage (à l’échelle 1/2500ème). 

 

La bande des 100 mètres par rapport au 
rivage pour la partie située au Sud de 
l’Ermitage est concernée par un espace 
urbanisé (agglomération sur le plateau), sur 
lesquels le principe d’inconstructibilité ne 
s’applique pas. 
�  Seuls les espaces résiduels situés entre 
l’agglomération et le rivage sont concernés. 
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3) Identification et délimitation des espaces remar quables  
Conformément à l’article L.146-6 du Code de l’Urbanisme, le P.L.U. doit identifier, délimiter et assurer la préservation des espaces terrestres et 
marins remarquables  ou caractéristiques du patrimoine naturel et culturel et les milieux nécessaires au maintien des équilibres biologiques. 
Sur la commune de Donville-les-Bains, ces espaces naturels ont été identifiés comme espaces marins et terrestres remarquables par les services de 
l’Etat (P.A.C.*). Néanmoins, des ajustements ont été apportés a posteriori : la Z.N.I.E.F.F. de « L’ancienne Carrière » a été clairement délimitée et 
sera déclinée au projet de plan de zonage au moyen d’un zonage approprié. Ainsi, les espaces remarquables sont : Les falaises de Donville-les-
Bains qui constituent un site classé , conformément au décret daté du 5 février 1936 et l’ancienne carrière de Donville-les-Bains recensée en tant 
que Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique (de type 1). 

Ces protections attestent d’une grande richesse environnementale et patrimoniale. Aussi, ces espaces méritent l’appellation d’«Espaces 
remarquables » au sens de la loi « Littoral ». 

 

Exceptions à l’inconstructibilité prévues par la lo i 

En principe, ces espaces sont inconstructibles et doivent être préservés. 
Toutefois, trois types d’exceptions sont prévus par la loi, cependant, 
certaines incertitudes de nature jurisprudentielle subsistent encore. 

Les nécessités techniques impératives 
Peuvent être autorisés les installations, constructions, aménagements 
de nouvelles routes et ouvrages nécessaires à la sécurité maritime et 
aérienne, à la défense nationale, à la sécurité civile, et ceux nécessaires 
au fonctionnement des aérodromes et des services publics portuaires 
autres que les ports de plaisance lorsque leur localisation répond à une 
nécessité technique impérative (art. L.146-8 du C.U.) 

Conservation du milieu 
Peut être admise la réalisation de travaux ayant pour objet la 
conservation ou la protection de ces espaces et milieux, après enquête 
publique, suivant les modalités de la loi du 12 juillet 1983 (art. L.1466 du 
C.U.) 

Gestion et mise en valeur des espaces 
Peuvent être implantés des aménagements légers lorsqu’ils sont 
nécessaires à leur gestion, à la mise en valeur notamment économique 
ou le cas échéant, à leur ouverture au public (art. L.146-6 du C.U.) 
Ces aménagements légers ont été énumérés par le décret du 20 
septembre 1989 (modifié par le décret du 25 août 1992) 
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4) Délimitation et justification des espaces proche s du rivage  
 
La loi « Littoral » est une loi d’équilibre entre développement et protection. Cette loi a introduit de nouvelles appellations, autant de notions qu’il a fallu 
peu à peu définir plus précisément. La notion d’ « Espaces Proches du Rivage  » en fait partie. 
 
A ce sujet, dans les documents d’urbanisme plus anciens, l’application de la loi « Littoral » n’a pas toujours été satisfaisante, et ces documents ont pu 
alors faire l’objet de remise en question, voire portés devant le tribunal administratif. 
 
A des fins de clarté et d’une homogénéité plus grande sur l’ensemble des communes littorales du département de La Manche, les services de l’Etat 
ont fait procéder à une étude globale sur tout le linéaire côtier, « Etude de définition des applications spatiales de la loi Littoral » (réalisée par S.C.E. 
en sept. 2002). Cette étude propose notamment une limite des « espaces proches du rivage ». 
Ce document se veut un outil de travail, et n’est en rien un document opposable. Néanmoins, il apporte une analyse intéressante au regard des 
critères de définition des E.P.R. 

L’article L.146-4-I stipule que l’extension de l’urbanisation devra se réaliser soi t en continuité avec les agglomérations et villages  existants , 
soit en hameaux nouveaux intégrés à l’environnement. L’article L.146-4-II précise que l’extension de l’urbanisation  dans les espaces proches du 
rivage  doit être limitée. 
L’article L.146-4-II précise que « l’extension limitée de l’urbanisation des espaces proches du rivage  (ou des rives des plans d’eau intérieurs 
désignés à l’article 2 de la loi n°86-2 du 3/01/198 6 précitée) doit être justifiée et motivée, dans le P.L.U., selon des critères liés à la configuration des 
lieux et à l’accueil d’activités économiques exigeant la proximité immédiate de l’eau. » 
Pour cela, convient-il de définir et d’identifier ce que nous appellerons « Espaces Proches du Rivage » sur le territoire communal de DONVILLE-LES-
BAINS. 
 
Il n’y pas de définition précise et théorique des espaces proches du rivage ni de distance limite. Celle-ci émane des particularités et spécificités 
locales, composantes essentielles d’un territoire: Structure physique, entités naturelles ou agricoles, organisation du territoire ainsi que la perception 
du littoral… 
 
Sur le territoire de DONVILLE-LES-BAINS, les critères principaux qui permettent d’appréhender une limite des E.P.R. pertinente sont d’abord : 
 

- La proximité du littoral  (distance kilométrique entre le rivage et l’intérieur) ; 
- La topographie des lieux  (présence de deux bassins versants, géomorphologie particulière, présence d’une falaise morte…) ; 
- Dans une moindre mesure, l’ambiance littorale  (paysages littoraux, végétation adaptée au bord de mer). 
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Notre limite des Espaces Proches du Rivage s’appuie sur un premier critère déterminant : la topographie des lieux (ligne de crête et ligne de partage 
des eaux). La Route Départementale n°971A (reliant Coutances et Granville) est rectiligne et épouse presque strictement la ligne de crête qui 
partage le bassin versant de la vallée du Boscq du bassin versant qui dépend du littoral. 
L’ambiance littorale est un critère qui semble dans le cas présent secondaire. En effet, l’agglomération de Donville-Les-Bains ayant pris une certaine 
ampleur, l’influence du littoral ne se traduit pas visuellement sur l’occupation du sol. Néanmoins, la partie de territoire « côté mer »  inclinée en pente 
douce vers le rivage, offre ça et là des points de vue et des échappées visuelles sur le littoral. 

 

Cette limite des Espaces Proches du Rivage (située 
entre 250 à 1300 mètres par rapport au littoral) intègre 
donc toute la partie du territoire communal (pour partie 
urbanisée) et surtout tout le versant de la falaise morte 
et les terrains naturels ou semi-naturels en contrebas. 
 
Citons ici un extrait du Conseil d’Etat du 12 février 1993 
sur la notion d ’«espaces proches du rivage » : 
« Les espaces proches du rivage peuvent se situer 
entre 800 mètres et un km du littoral, même s’ils sont 
invisibles de ce dernier, en présence d’une ligne de 
crête et de constructions interposées »  En fait, le juge 
administratif refuse d’indiquer un critère précis de 
distance, et préfère une appréciation qualitative, tenant 
compte du particularisme du rivage considéré. 
Au pied de la falaise morte (orientée vers N-NE), nous 
entrons dans une zone dépressionnaire proche du 
littoral et géomorphologiquement lié à la mer (à moins 
de 250 mètres de celle-ci). 
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Sur le territoire communal de Donville-Les-Bains, le particularisme lié à l’histoire géomorphologique du site (intrusions de la mer durant l’Ere 
quaternaire jusqu’au pied de la falaise morte) réside dans la présence de cette falaise morte et d’un promontoire qui s’avance vers Granville 
(batholite de Granville). Celui-ci s’explique par la présence de roches granitiques dures ayant résisté à l’érosion. La R.D.n°971 parcourt l’échine de ce  
promontoire. 
 
Ainsi, les « Espaces proches du rivage » regroupe des espaces de nature très variée : 

- le front de mer occupée par un cordon dunaire (la frange littorale est toutefois bâtie à 40%) ; 
- l’agglomération « côté mer » au NE de la R.D.971 au bâti relativement dense et homogène ; 
- la zone dépressionnaire en pied de falaise morte correspondant à des espaces naturels ou semi-naturels (terrains sableux, bocage lâche de 
saules, pinèdes, présences de tangues…) 

 

   
 
 
 
� La présente révision du P.O.S. et sa transformation en P.L.U. est l’occasion pour les élus de redéfinir des espaces d’accueil limités dans le stricte 
respect des dispositions de la loi relative à l’aménagement, la protection et la mise en valeur du littoral dont la jurisprudence ne cesse de nous en 
préciser les termes, la portée et l’esprit. 
 


